
COUPONS   Réponse et règlements 
 

à envoyer à Madame Huguette FEUGERE – 2 rue du Bal Champêtre à 27400 LOUVIERS (02 32 50 50 03) 
Participation au repas à l'issue de l'Assemblée Générale le 25 janvier 2020 Salle de la Chaloupe à Louviers 

 Madame / Monsieur :    
 demeurant :    
     

Tél.  Mail :   
   Nombre Total 

Participants : adultes 20,00 €/pers.   
 enfants 12,00 €/pers.   

  TOTAL :   
Par chèque à l'ordre du Comité de Jumelage Louviers-Holzwickede – à retourner impérativement avant le 18 janvier 2020 

 

 

Bulletin de CANDIDATURE pour être Membre du Conseil d'Administration 
 

Je soussigné(e) Madame / Monsieur :    
 demeurant :    
     

Tél.  Mail :   
membre du Comité de Jumelage Louviers-Holzwickede pour l'année 2020, présente ma candidature à 
l'élection du 25/01/2020 pour devenir Membre de Conseil d'administration, 
Fait à  le Signature :  

 
     

 

POUVOIR pour les délibérations lors de l'Assemblée Générale du 25 janvier 2020. 
 

(     Important : le pouvoir ne doit être confié qu'à un membre à jour de leur cotisation  ) 
 

Je soussigné(e) Madame / Monsieur :    
 demeurant :    
     
Tél. Mail :    
membre du Comité de Jumelage Louviers-Holzwickede pour l'année 2020, donne par la présente, pouvoir pour me représenter au vote de 
l'Assemblée Générale du 25 janvier 2020, prendre en mon nom, toute décision, participer à tous les travaux et tous les scrutins prévus à l'ordre du 
jour à : Madame / Monsieur :    

 (Nom et prénom de la personne désignée - Cette dernière ne peut pas représenter plus de deux personnes). 

 demeurant :    
     
 Fait à  le  

(faire précéder la signature de la mention 
manuscrite "Bon pour pouvoir") 

Signature :   
   
 

 

Bulletin d' ADHÉSION 2020 
 Madame / Monsieur :    
 demeurant :    
     

Tél. fixe :  Tél. portable :   
Mail :       

Adhésion 2020   Total 

Adhésion pour un couple 25,00 € / couple  
Adhésion individuelle 16,00 € / pers.  

   TOTAL :  
Par chèque à l'ordre du Comité de Jumelage Louviers-Holzwickede – à retourner impérativement avant le 18 janvier 2020 

 


